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REMERCIEMENTS ADRESSÉS
A

NOTRE BON FRÈRE DIDACE
Di I-i..u :.ri.1s. -- Danls la p1tublirationi db-s litits atttibiluis par nos Corres-

S,.r danuts t l'interessin u Dit et Didave, nuus déhiarons n'avoir julaisprétendu et lue voloir enu aiucunue fin-onl anticiper suir le juugeienit de iotri
31ere la sainte Eglui loiaineit a aqinelle nouus en isso s l'ajppriation.

.-l vis. D:ans le lit le tr:availler a l'intr:>dnetion de la eulise du Frère
D idare. 110111 prions tontes les personniues eplsi font oltelit de liti <[telqit-

Vetir sigtuulée et biet eiatista te dle nuits vni atunr onnnearia e.
-N-ile relat;in ne sera publie à no>ins dfêtre contresignel par un
rJ/r, et Par un nV/ecin, s'il s'it,<r d'une g etiso, e! zccnpagnée

-de 'adrsc.çe cannplète de la personne <lui demande la publi(atin.
Nonls garderos toute l diseretion ex ige. 't teut les relations seront
pli es-9 dans *l'ordre. de lentr rârpt ionl.

Trois-Rivières. -- Depuis longtemps, je priais le lon
Fr're Didace de guérir mon petit garon (lui était affligé d'une
maladie grave, depuis l'âge de trois mois. J'ai obtenu plein suc-
ves et je remercie publiquement mon bien aimé Bienfiiteur.

])ame C. .\. G. Lanana E.
Pointe du Lac. - - i3 Juin. Depuis quelques semaines,

es çaignements de nez continuels et abondants m'épuisaient
zotalement. Le mal était d'autant plus grave qu'il était une con-
séquence de la maladie de cteur. Je promis une neuvaine de
-chapelets, ain d'obtenir nia guérison. Il en résulta pour moi un
soulagement notable à la fin de cette neuvaine. De nouveau
-alors, je promis une neuvaine semblable à la première, et je
m'engageai à publier ma guérison si je l'obtenais. I )ès le premier
jour de cette seconde neuvaine, je me trouvais guérie. Je viens
dJonc m'acquitter de mon devoir envers le 8on Frère qui m'a
~secourue. J. A. E. Cou.siu.

Valmont. - 23 juin. Une petite fille fâgée de six ans a été
-guérie complètement d'un mal de bras. J'apprécie beaucoup une
faveur aussi remarquable. Elle prouve bien la bonté et la puis-
sance du Bon Frère Didace que nous avons invoqué.

Montréal. - Je déclare être redevable de plusieurs faveurs
au Hon Frère Didace, principalement du retour de ma santé à
la suite d'une neuvaine. J'en fais la publication ainsi (lue je l'ai
promis, et je supplie S. Antoine plus que jamais de faire béatifier
bientôt notre Bon Frère Didace, le preimier Canadien qui sera
mis sur les autels. E. BRUNE.EL.
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